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  MOT DU MAIRE                         

  Chers Amis, 

A l’issue des dernières élections municipales, nous savions que l’organisation territoriale de nos 

intercommunalités évoluerait ; mais c’était sans compter sur la loi « Notre » publiée le 7 août 2015 ; 

Laquelle a conduit Madame La Préfète à nous présenter, pour avis, un schéma regroupant un en-

semble de 210 communes comptant 205 000 habitants. 

 

 Dans tout cela que deviennent nos communes ? Puisque dans cette nouvelle structure nous au-

rions un seul représentant sur 226 délégués.  

 

         L’idée d’une commune nouvelle a été avancée et un comité de pilotage constitué, sachant que le 

périmètre de celle-ci serait à l’échelle de la Communauté de Communes de Douve et Divette. 

 

 Notre conseil municipal en a débattu en toute transparence et il en résulte que des questions re-

latives aux aspects fiscaux, organisationnels et de proximité sont restées sans réponse. 

        Cependant, le 1er janvier 2017 marquera une évolution territoriale importante au sein de laquelle 

nous devrons préserver notre avenir. 

 

        Pendant ce temps, nous avons, au cours de 2015, réalisé un volume important de travaux aux 

écoles, gîtes, Café du Centre, immeubles locatifs mais également des travaux de voirie  dans plusieurs 

hameaux. 

 

       Ce journal annuel, vous apportera d’ailleurs avec de plus amples détails, les faits marquants de 

cette année 2015.  

       Les nombreuses et dynamiques associations ont connu, cette année encore, une intense activité. 

Que leurs responsables et bénévoles en soient remerciés. 

 

       Aussi au nom du conseil municipal et en mon nom personnel, je vous souhaite une excellente an-

née 2016 pour vous ainsi qu’à ceux qui vous sont chers. 
 

Bonne année à vous toutes et tous 

 

Joël JOUAUX 
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MAIRIE 

  

Horaires d’ouverture : Lundi / jeudi / vendredi de 14h00 à 17h00 
                                      Mardi de 14h00 à 18h00 
Permanence : 

Le Maire       : Mardi de 14h00 à 18h00  
Les Adjoints : Vendredi de 14h00 à 17h00 
 

Contact : 
              E-mail : mairie.teurtheville-hague@wanadoo.fr 

              Site internet : www.teurtheville-hague.fr 

Téléphone : 02.33.04.20.14 

mailto:mairie.teurtheville-hague@wanadoo.fr
http://www.teurtheville-hague.fr
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            En Juin 2014, nous vous avions présenté l’ensemble des élus. Aujourd’hui nous mettons à 

l’honneur le personnel communal qui œuvre tous les jours pour le bien être de nos concitoyens, de 

nos enfants ainsi que l’embellissement de notre commune.  

                  

 

 A la mairie Sylvie BEUVE et Mylène BROTSCHI sont là pour 

vous accueillir. 

 

 

      

 

A la cantine scolaire  Clément MARQUET, Françoise BONNEMAINS, Eliane HAMEL, Régine SAM-

SON et Mireille DEVOST sont présents pour préparer tous les repas du RPI et servir les enfants de la 

cantine.  

 

 

 

 

        

 

 Dominique PASQUIER est employée principalement à l’école de Sideville et s’occupe du ménage 

des classes de Teurthéville, Murielle LEBAILLY s’occupe de l’entretien de la salle communale et des 

locations. L’entretien et la location des 3 gîtes sont suivis par Karine VIVIER.  

 

 

     

 

 

 

 

Enfin, Marc ROLIPPE et Patrick LEJUEZ (absents sur les photos) s’occupent des espaces verts, de la voirie et 

de l’entretien  des bâtiments communaux. 

PERSONNEL COMMUNAL 
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INFOS MUNICIPALES 

BUDGETS  

      Sur proposition du trésorier municipal, le CCAS est supprimé à compter du 1er Janvier 2016. Ce budget sera 

désormais intégré au budget général de la commune et les demandes d’aides ainsi que le repas des Ainés seront 

suivis par la Commission Sociale du Conseil Municipal.  

SECRETARIAT 

PASSEPORTS BIOMETRIQUES 

Pour les demandes de passeports, adressez-vous au choix à l’une des mairies suivantes : 

BEAUMONT HAGUE 

EQUEURDREVILLE HAINNEVILLE 

TOURLAVILLE 

CHERBOURG OCTEVILLE 

BRICQUEBEC 

QUETTEHOU 

Tarif du timbre fiscal : 

86 € pour les adultes 

42 € pour les mineurs de 15 ans et plus 

17 € pour les mineurs de moins de 15 ans 

CARTES D’IDENTITE 
 
                Pour les demandes de cartes d’identité, adressez-vous à la mairie de votre domicile. 
Notez que toute carte nationale d’identité sécurisée délivrée à une personne majeure à compter du 1er janvier 

2014 est valable 15 ans. 

               Cette mesure est également applicable aux cartes nationales d’identité sécurisées délivrées à des 

personnes majeures et en cours de validité au 1er janvier 2014 c’est-à-dire délivrées entre le 2 janvier 2004 et 

le 31 décembre 2013. 
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TRAVAUX BATIMENTS 

   - Aux gîtes, les douches des gîtes 1 et 2 ont été remplacées suite aux remarques faites par les différents 

locataires (douches plus grandes et plus fonctionnelles), travaux réalisés par l’entreprise LEBAS pour un 

montant de 11.204€ 

  - A l’école: Les fenêtres des classes 3 et 4 ont été remplacées par l’entreprise  VARIN/FAUVEL  pour un 

montant de 7534,54€    

                     Le chauffage des classes 3 et 4 a été remis à neuf au moyen d’un chauffage central par l’entre-

prise ANQUETIL HABITAT pour un montant de 10.874€ 

  - Au BAR: Remplacement de la porte d’entrée, remise en état de la toiture de la réserve et murage de porte 

extérieure de celle-ci. Travaux réalisés par l’entreprise BONNEMAINS pour un montant de  6132€ 

  - A la Salle Communale: En cuisine, remplacement du piano et achat d’un four multifonction, fourni par l’en-

treprise GOUV ILLE pour un montant de 15563€.  Une subvention au titre du fond européen FEADER de 

7200€ a été allouée pour l’achat du four. 

                                             Pour la cantine scolaire, remplacement de l’armoire froid positif par l’entreprise 

OUEST EQUIP HOTELIER pour un montant de 1794€. 

 - Patrimoine: Remplacement de la toiture du lavoir « LES AMERIAUX » par le personnel communal.  

 

 

 - Côté accessibilité: Au cimetière, réalisation d’un accès pour per-

sonnes à mobilité réduite et réfection de l’entrée principale par    

l’entreprise HAMEL pour un montant de  15948€.   

            A la mairie, mise aux normes de la place de parking et accès 

mairie par l’entreprise VANTOMME pour un montant de 3576€. 

 

 

 

  - Suite à l’achat de la maison      

12 le bourg, la remise en état a été réalisée par les entreprises DUGARDIN, 

BERNARD, ANQUETIL HABITAT et LEMERRE pour un montant de 100000€. 
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TRAVAUX DE VOIRIE  

         La municipalité de Teurthéville-Hague a placé au centre de ses priorités plusieurs travaux de voirie. Le large 

programme des travaux  s’est concentré en 2015 dans la réalisation d’enrobés, notamment : 

 

 

 

 

 

Hameau BROQUET avec plus de 230 mètres d’enrobé et d’importants travaux d’encaissement et de    

collecte des eaux de ruissellement par drainage. Pour un montant de 29900€ 

Hameau Le Poutrel au chemin des jardins sur la partie urbanisée revêtement de la voirie par un enrobé. 

Pour un montant de 14600€ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Berquerie: Réfection de l’enrobé sur un tronçon de 147 mètres avec la réalisation d’accotement par 

empierrement.  

Hameau La Planque : Terrassement et reprofilage de la route sur une bande de 70 cm de large sur plus 

de 75 mètres de long avec plusieurs travaux de reprises de portions d’enrobé endommagé. 

Hameau Le Launay : Réfection de plusieurs portions d’enrobé avec accotement par empierrement et pose 

de buses pour la collecte des eaux de ruissellement.  

 Le Marais avec deux zones de chantier. L’une au niveau de la patte d’oie avec  le grattage et la réfection 

de l’enrobé en reprise de la chaussée existante. L’autre pour une portion de 37 mètres d’enrobé et 

d’accotement avec captage et drainage d’une source ainsi qu’une ouverture d’un fossé drainant. 

Chemin Le Cocq : Réfection sur une longueur de 50 mètres d’enrobé et reprise du réseau d’écoulement 

des eaux de pluie.  

Chemin des Amériaux : Reprofilage et mise en œuvre d’enrobé sur 96 m². 

Rue du Coignet : Décapage et mise en œuvre d’enrobé et accotements ainsi que différentes reprises 

d’enrobé endommagé.  

Le total des travaux s’élève à 34605,60€ 

 

             De plus, plusieurs chemins ont été  re-profilés et ré-empierrés dans la commune.  L’année 2015 cède la 

place à celle de 2016. Les travaux de voirie seront encore au cœur des préoccupations de l’équipe municipale 

pour assurer auprès de tous une sécurité optimum. 

Travaux réalisés par la société MESLIN 

Travaux réalisés par la société VANTOMME 
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LES TROIS DEESSES 

Vous trouverez le topoguide « Entre Douve Divette et Saire, Balades au Cœur du 

Cotentin », à la mairie, à la CCDD mais aussi aux « Vergers de la Passion », dans 

les offices de tourisme,… 

Une idée de cadeau originale et utile, faites plaisir offrez le ! 

***** 

L’association « Les Trois Déesses » a vu le jour en 1996. Son credo : répertorier 

et baliser les chemins propices à la randonnée dans les 12 communes de Douve 

et Divette et la Saire, puis les proposer aux randonneurs sous forme d’un topo-

guide. 

La 4eme version du topoguide « Entre Douve Divette et Saire,  Balades au cœur 

du Cotentin» est parue en juin 2013. Plusieurs centaines de ce compagnon de 

randonnée ont été vendues ! 

En 2012, l’association avait soumis l’idée de développer l’accueil des randonneurs 
sur notre territoire via la mise en place de tables de pique-nique, de corbeilles de 
propreté, de plans d’informations communales, de tables d’orientation, soit 92 
équipements au total. Pour faciliter la mise en place du projet, les 2 communautés 
de communes ont pris la compétence tourisme et ont porté le sujet financièrement 
afin d’obtenir des subventions. Ces équipements, notamment les plans d’informa-
tions communales participent à la promotion de notre territoire. Notre bocage val-
lonné, structuré par les rivières Douve, Divette et Saire, ses chemins, hameaux et 
patrimoine rural façonnés  par nos aïeux sont surprenants et enchantent les ran-
donneurs attentifs!  

LOCATIONS 

SALLE COMMUNALE Habitants Hors commune 

Soirée sans vaisselle 120€ 120€ 

Soirée avec vaisselle 180€ 220€ 

48 heures 250€ 320€ 

Vin d’honneur 120€ 120€ 

Electricité et Gaz en supplément 

CHAPITEAU 80€ 

GITES 765 ET 766 Haute saison 400€ 

 Moyenne saison 285€ 

 Basse saison 220€ 

 Week end 120€ 

GITE 767 Haute saison 420€ 

 Moyenne saison 295€ 

 Basse saison 250€ 

 Week end 140€ 

Toutes ces informations sont disponibles sur le site internet de la commune: www.teurtheville-hague.fr. 
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PRIX DES REPAS CANTINE 

SCOLAIRE 
REPAS REGULIER REPAS OCCASIONNEL 

1er et 2ème enfant 3,69€ 4,03€ 

3ème enfant 3,30€ 3,30€ 

A partir du 4ème enfant 3,09€ 3,09€ 

TARIFS CANTINE SCOLAIRE 

MENSUEL  

1 enfant 51,66€ 

2 enfants 103,32€ 

3 enfants 149,52€ 

4 enfants 192,78€ 

Carte 10 repas 40,30€ 

INFOS SECURITE 

       Une réunion publique concernant la campagne de distribution des comprimés d’iode est fixée au  

                                                       JEUDI 14 JANVIER 2016  

                   à 19h00 Salle Paul Nicolle Place Saint Clair 50340 LES PIEUX 

DEFIBRILLATEUR 

          Un défibrillateur a trouvé sa place sous le perron 

de la mairie. Pour les personnes qui le souhaitent, des 

sessions de formations seront assurées par la munici-

palité en début d’année 2016. 

DEFIBRILLATEUR 



 

11 

Rappel sur  les NUISANCES                                                                                                                                        

         Suite aux différentes plaintes reçues en Mairie, nous rappelons que les nuisances sonores de toutes 

sortes sont soumises à réglementation comme le rappelle l’arrêté préfectoral ci-dessous : 

 Les occupants et les utilisateurs de locaux privés, d'immeubles d'habitation, de leurs dépendances et de leurs 

abords doivent prendre toutes précautions pour éviter que le voisinage ne soit gêné par les bruits émanant de 

leurs activités, des appareils ou machines qu'ils utilisent ou par les travaux qu'ils effectuent. 

         A cet effet, les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur thermique, ne sont 

autorisés qu'aux horaires suivants : 

            - Les jours ouvrables : de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30  

            - Les samedis : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00  

            - Les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00.  

  

 

                                                                                                    

Rappel sur les ELAGAGES 
           Propriétaires et locataires, pensez à entretenir,  à élaguer et nettoyer les abords de vos propriétés avec 

votre voisinage et également côté des voies communales. Il en est de même pour vos terrains et bois longeant 

les chemins ruraux. Vos haies et vos arbres ne doivent jamais empiéter sur le domaine public. A défaut, les 

opérations d’élagage peuvent être effectuées d’office par la commune aux frais du propriétaire. 

Réglementation des plantations d’arbres en bord de voirie ou chemin: 

Les services responsables de la route peuvent planter en limite du domaine public (en bordure de route), alors 

que les propriétaires privés sont tenus de respecter le code civil qui impose de planter aux distances sui-

vantes : 

– routes nationales : 2 m (art. 6.5 de la circulaire n°79-99 du 16/10/1979) 

– routes départementales : 2 m (art. 6.4 de l’arrêté du 30/03/1967) 

– routes communales : 2 m (art 5.3 du décret n°64-262 du 14 mars 1964) sauf plantation derrière un mur qui 

clôt une propriété. 

– chemins ruraux : pas de distance à respecter : « Les arbres et haies vives peuvent être plantés en bordure 

des chemins ruraux sans condition de distance.   

 

 

Location  
             

           Suite à la fin des travaux de rénovation de la maison située au 12 le bourg, 

celle-ci est disponible à la location pour un montant de 650€. Elle est constituée de: 

Cuisine, salle, débarras et garage. A l’étage: 3 chambres, SDB. Le tout est agrémen-

té de 2 places de stationnement et d’un terrain donnant sur l’arrière de la maison. 

Merci de contacter la mairie pour tout renseignement.  

 

Les plans cadastraux Napoléoniens 

          La commune dispose désormais de plans cadastraux datant de l'époque napoléonienne. 

Chaque citoyen de la commune est en droit d'en prendre connaissance. Ils seront donc consultables à partir  
du mois de janvier les mardis et vendredis après-midi dans la salle du conseil de la mairie. 

 

CCDD 

 
      La CCDD qui désormais détient la compétence urbanisme a décidé d’élaborer un PLU Intercommunal. Dans 

ce cadre là, un registre de concertation est à votre disposition en mairie. 

    N’hésitez pas à le réclamer à l’accueil pour y apposer vos remarques et suggestions. 
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DIVERS 

               - Suite à la demande du SDIS (centre de secours de les Pieux) et de la poste, il est rappelé que tous 

les foyers doivent disposer d’une boite aux lettres conforme aux normes en vigueur. De plus celle-ci doit compor-

ter en façade le nom du propriétaire ainsi que le numéro de rue. Si vous avez un doute sur ce numéro, venez 

consulter le registre NUMERUE à la mairie aux heures d’ouverture. 

 

MiMo 

               Au mois d’Octobre vous avez pu constater 

que des travaux ont été réalisés à l’intersection de la 

D 22 et la D 22E1. Le poteau mis en place doit être 

équipé d’une antenne, en début d’année 2016. En 

effet dans le paysage numérique de Teurthéville 

Hague, Baudienville et le Poutrel sont des Zones 

Blanches. C’est-à-dire que les habitants  ne peuvent 

recevoir internet en haut débit pour des raisons di-

verses. (ligne téléphonique trop loin du point de mu-

tualisation ou ligne trop ancienne etc…) 

    En attendant le passage de la fibre optique dans 

les années 2018-2020, Manche Numérique a décidé 

de mettre en place le réseau MiMO afin de desservir 

les zones blanches en haut débit .  

Dès la mise en service de cette installation, nous ne manquerons pas d’en informer les intéressés. 

 

TNT 

 

 

 

     Pourquoi cette évolution 

 Une meilleure qualité de son et d’image 

 Un accès à tous les foyers de l’offre TNT gratuite  

 De nouvelles fréquences pour répondre aux besoins 

en très haut débit mobile dans les territoires 

     Pour profiter de la TNT HD, il faut posséder un équi-

pement compatible, sinon la réception de la télévision sera 

interrompue le 05 AVRIL. 

 

Retrouver tous les détails des aides et la possibilité de faire 

une simulation en ligne sur le site 

                                 Recevoirlatnt.fr 

Ou au centre d’appel 0970 818 818 (prix d’un appel local) 
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EVENEMENTS 

FETE DES MERES 

     A l’occasion de la fête des mères, notre commune a organisé une cérémonie officielle le dimanche 31 mai 

2015. La municipalité a ainsi rendu hommage à toutes les mamans de la commune, avec une mention parti-

culière pour les nouvelles mamans de l'année qui se sont vues remettre un bouquet par les élus. A travers 

un discours  émouvant, M. Lucien Lemenant 1er adjoint, a rappelé l'importance du rôle des mères dans l'édu-

cation des enfants et la vie sociale de la commune. Pour clôturer cette mise à l’honneur, un  verre de l'amitié 

a été offert à toute l’assemblée. 

Cette année 2015 a connu deux évènements en sport et plus particulièrement dans le cyclisme. 

          Tout d’abord, le passage du TOUR DE NORMANDIE  le 28 Mars sous une pluie battante 

avec une arrivée d’étape à Martinvast. 

 

 

 

 

        

 

            Puis le traditionnel Trophée Douve et Divette qui s’est déroulé le 18 Avril sous un soleil 

radieux et a attiré un grand nombre de supporters. 

SPORT 
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Samedi 26 Septembre 2015  

 

 Le mois d’octobre offre aux habitants du nord cotentin une multitude d’événements 

festifs. C’est dans ce contexte très concurrentiel que notre commune a organisé le 

26 septembre sur la lande d’Etoublon la foire Saint Michel. Malgré une baisse de la 

fréquentation par les visiteurs et les curieux, 14 éleveurs sont venus  exposer leurs 

plus belles  bêtes et rencontrer tous les passionnés de moutons.  

Dès 8h30, sur le haut de la lande une quarantaine de moutons ont été proposés à 

la vente, ils ont quasiment tous trouvé preneur. Dans le courant de la matinée et 

jusqu’à 13h environ,126 moutons ont concouru offrant ainsi un spectacle illustrant 

le savoir-faire de nos éleveurs. Nous avons eu cette année, le plaisir d’accueillir en 

voisin un nouveau  compétiteur en la personne de M Vincent LECOUTOUR. Toute-

fois, il n’était pas là pour représenter la profession de tondeur mais pour soumettre 

à l’œil de nos experts un magnifique bélier. Grâce à la présence d’un rôtisseur 

(M.HORVAIS) les participants et les habitants qui le souhaitaient moyennant 

quelques euros ont pu déguster de l’agneau grillé au feu de bois, le tout dans 

une bonne ambiance. De nombreux Teurthévillais ont également profité de ce 

stand pour acheter pour leur repas de midi des frites et de succulentes        

saucisses cuites au  charbon de bois.                                  

Le fameux  Roussin 
de la Hague 

 

A chacun son style, sportif ou gentleman pour accompagner les futurs champions dans l’enclos du concours 

Plusieurs élus sont venus soutenir cette manifestation 

annuelle autour de notre Maire Joël JOUAUX.         

Madame Geneviève GOSSELIN députée de la 

manche, M. Franck TISON conseiller départemental, 

Mme Marie-Odile FEREY conseillère départementale,  

M. Yves HENRY maire de Virandeville,                      

M. Henri DESTRES Maire de Sideville et président de 

la  communauté de communes.  
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     Le 17 octobre 2015, la commune et plus particulièrement la commis-
sion d'action sociale ont organisé un repas destiné à nos concitoyens 
âgés de plus de soixante-cinq ans. 

Ainsi, soixante-douze personnes étaient réunies autour de monsieur le 
Maire, Joël Jouaux et des deux doyens de l'assemblée, Thérèse Jourdan 
et Louis Besnard. 

Chacun a pu savourer un copieux 
menu composé d'une brochette de 
Saint Jacques sauce homardine, d'un 
plat de joues de bœuf braisées accompagnées de légumes anciens et 
d'un savoureux dessert parfumé aux fruits exotiques. 

L'ambiance était très enjouée, outre les chansons interprétées par nos 
convives, Yves Canonville à la guitare et Jacques Lelaidier à la clarinette 
ont assuré la partie musicale.  

Pierre Lescalier a également partagé sa 
passion pour la photographie en          
diffusant au cours de l'après-midi un         
diaporama montrant quelques clichés de 

la commune agrémentés de commentaires. Cet entracte a été fort apprécié. 

Les personnes qui n'ont pu pour des raisons de santé ou personnelles parti-
cipé au repas se sont vus remettre des colis gourmands. 

REPAS DES AINES 

CEREMONIE du 11 NOVEMBRE 

La cérémonie du 97ème anniversaire de la si-
gnature de l'armistice qui mettait fin à la guerre 
14/18 était, cette année, organisée par notre 
commune de Teurtheville-Hague. 

Sous un ciel mitigé, mais qui a épargné la pluie 
à l'assemblée, le recueillement était de mise et 
le souvenir des disparus pour la France unissait 
les cœurs des élus et des nombreux citoyens 
présents. 

Un maître mot a marqué cette cérémonie hom-
mage: "Paix". Il était essentiel de rappeler qu'en ces temps troublés, la Paix doit à 
tout prix être préservée afin que les horreurs des guerres passées ne ressurgis-
sent pas dans ce présent. 

REPAS DE NOEL 

   Le 17 Décembre, comme tous les ans, c’est dans la joie et la bonne humeur que 

les enfants du RPI ont pu apprécier le repas de Noël organisé par la commission 

« Restauration Scolaire ». Il faut par ailleurs remercier généreusement les béné-

voles qui se sont joints à nous pour préparer et servir ce succulent repas.  
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LES ECOLES 

AFFAIRES SCOLAIRES 

        Le R.P.I. de Sideville / Teurthéville-Hague accueille actuellement 143 élèves. Suite à la baisse des effec-

tifs une classe a dû être fermée  et celui-ci est réparti en 6 classes de la petite section au CM2 . 

Il est dirigé depuis cette année par Mme Catherine GONON. 

Les classes du R.P.I. 

A Sideville, 3 classes de la maternelle jusqu'au CP avec 75 élèves : 

PS/MS avec Mme Catherine GONON et Mme Karine LECUIROT, 

MS/GS avec Mme Elisabeth HENRY, 

GS/CP avec M. Bruno LEDENTU. 

A Teurthéville-Hague, 3 classes du CE1 au CM2 avec 68 élèves : 

CE1/CE2 avec Mme Florence POREE et Mme Sylvie CRESTEY, 

CE2/CM1 avec Mme Annie HUSSENET, 

CM1/CM2 avec M. Boris KREGIEL. 

 

La liaison entre les deux écoles est facilitée par une navette qui effectue deux allers-retours quotidiens. 

Des écoles modernes et bien équipées 

      Grâce aux vidéoprojecteurs interactifs et aux ordinateurs présents dans cinq des six classes, les élèves du 

R.P.I. peuvent se familiariser quotidiennement à l'usage des nouvelles technologies. 

Les bibliothèques des deux écoles ont récemment été rénovées et proposent un grand choix d'ouvrages. 

Des créneaux sont réservés pour les classes, à partir du CP, au centre aquatique d'Equeurdreville-Hainneville 

ou à la piscine de la Butte à Octeville. 

L’équipe enseignante 

De gauche à droite: 

M KREGIEL, M LEDENTU, Mme POREE,  

Mme HENRY, Mme HUSSENET, Mme LECUIROT, 
Mme GONON 
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        La mise en place des temps périscolaires est toujours un point sensible avec le recrutement de nouveaux           

animateurs afin de varier les activités. 

Cette année les enfants pourront découvrir :  

 

les Arts Plastiques avec Sonia LEROUVILLOIS et                  

Isabelle LEBRUN    

 

       

 

                                                      

les chants et danses du BURKINA FASO avec ISSOUF et   

MAMOUNATA (Association ANTIROUIILE de Vauville) 

                                     

l’informatique avec Nicolas HAUSER 

 

 

 

 

Le judo avec Benjamin SABRE 

la musique avec Laurent FAUTRAS accompagné de Karine VIVIER  

TAP 
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                               BOUGER A TEURTHEVILLE 
Les moments forts de l’année 2014 / 2015 : 

 

Spectacle de Danses Chorégraphiques les 1, 2 et 3 MAI 2015  avec la collaboration de Teurthé’zic 

Prestation de la troupe de danse chorégraphique à la fête de la musique le 27 JUIN 2015 

Concours organisé par la section pétanque fin août sur le terrain communal 

Une section couture a vu le jour à la rentrée 2015. Vous pouvez dorénavant venir pour apprendre à coudre 

tous les mercredis de 14h00 à 16h00.   

Vide grenier le Dimanche 27 Septembre 2015 sur la Lande d’Etoublon.  

 

L’assemblée  générale a eu lieu le 30 juin 2015 suivie du pot de l’amitié puis du renouvellement du bureau. 

Muriel Lebailly a été élue au poste de secrétaire adjointe. Elle remplace Marguerite Chilard, qui a été cha-

leureusement applaudie pour tout son investissement pendant de longues années au sein de l’associa-

tion.  

Le bureau a alors décidé, de  nommer Marguerite membre d’honneur. 

D’autre part, nous vous informons que la section Gymnastique a changé de responsable. C’est à présent 

Patricia Leriche qui gère cette section. 

             Le bureau se décompose donc ainsi :  

             

               Présidente :      Pascaline MALOCHET        Vice président :   Stéphane MARRON 

               Secrétaire :       Sylvie LARONCHE              Secrétaire adj :    Muriel LEBAILLY 

               Trésorière :       Eliane HAMEL                     Trésorier adj   :    Roger DIGARD 

 

Toute l’équipe continuera de mettre tout en œuvre pour vous proposer différents loisirs, sports ou ani-

mations tout près de chez vous. Nous comptons sur votre soutien et votre participation aux différentes mani-

festations proposées. Toutes vos idées ou suggestions seront les bienvenues.  

 

Prochaines dates à noter : 

 

Le vendredi 29 janvier 2016, Zumba Party organisée par la section danse. Cette soirée, comme l’an 

passé, sera animée par Del’Zumba.  

Le dimanche 31 janvier 2016, la section scrapbooking organise une CROP (atelier animé par une pro-

fessionnelle) 

Les 29, 30 avril et 1er mai 2016 spectacle de danse Chorégraphique  

Prestation de la troupe de danse chorégraphique, à l’occasion de la fête de la musique 2016 

Concours organisé par la section pétanque fin août sur le terrain communal 

Fin septembre 2016 le vide grenier. 

 

"2015, une date importante pour notre association. En effet, cela a fait 20 ans qu'elle a été créée. Beau-

coup d'événements sont venus marquer ces deux décennies, c'est pourquoi nous avons prévu de rassembler 

nos adhérents en début d’année pour évoquer ensemble nos souvenirs et partager le verre de l'amitié autour 

d'un buffet" 

 

Venez bouger avec nous ! 

 

                             Meilleurs vœux à toutes et tous pour 2016 ! 

GAZETTE DES ASSOCIATIONS 
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TEURTHE’ZIC  

  

Le 27 juin 2015, les 50 bénévoles de l’association Teurthé’zic ont organisé comme chaque année la Fête de la 

Musique dans le bourg. Cette année encore, près de 2500 personnes ont participé à cette désormais célèbre 

manifestation pour écouter et danser au rythme de NORMAN STORMING, GOLD SHOT, JACK FERGUS, 

TICKET TO FONK et les danseuses de Bouger à Teurthéville.  

Une fête de la musique réussie, qui rassemble toutes les générations de notre commune et des communes en-

vironnantes. Une ambiance familiale, où l’on pouvait se retrouver pour danser sur des musiques variées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rendez-vous le 25 juin 2016, pour le 10
ème

 anniversaire de la Fête de la Musique 
qui sera fêté avec la venue du groupe  

Soldat Louis.  

Afin de pouvoir financer cette grande fête de la 

musique annuelle, Teurthé’zic a organisé le 19 

septembre 2015 un repas sous le chapiteau de 

la commune.  

210 personnes sont venues déguster des 

moules frites dans une ambiance conviviale, et 

ainsi aider l'association Teurthé'zic à financer la 

Fête de la Musique 2016.  
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Puis un  voyage « surprise » du 8 au 12 juin qui nous a emmenés en Bretagne dans la région de Ros-
coff, jusqu’à Brest. 

L’aber-Wrach 

   Le 28 juin, également, quelques personnes sont allées au Puy du Fou en Vendée. 

Le 12 Août s’est tenu notre traditionnel repas d’été sous le chapiteau sur la place de la mairie. 

Le 11 octobre, c’est un repas « Poule au pot » avec 120 personnes à la salle communale. 

Mercredi 4 novembre, sortie spectacle avec repas à Condé/Vire. 

Mardi 15  décembre, réunion exceptionnelle du Club pour fêter les anniversaires (7). 

 

Notre Club est bien vivant et est ouvert à toutes les nouvelles personnes qui voudraient s’inscrire.  

Nos réunions ont lieu les 1er et 3ème mardis de chaque mois, pendant lesquelles nous jouons aux jeux 

de société ou faisons de la marche aux beaux jours. 

  

Pour tout renseignement, s’adresser à la présidente :  

                                                         Hélène LESEUL au 02 33 93 69 17 

                                             ou au vice-président : Roger FEUARDANT au 02 33 04 21 00. 

Amicale du Bon Accueil 
 

Club des Retraités 
    
     Cette année le club était composé de 44 adhérents. 
     Nous avons eu 2 décès : - Marguerite DESQUESNES   
                                              - Andrée BOURDON. 
 
 
     Le 7 janvier, nous avons fêté les rois en dégustant de bonnes et belles galettes. 
     Notre assemblée générale s’est tenue le  27 janvier, suivie d’un bon repas à La Roseraie. 
     Le  29 mars, nous avons organisé un Loto.  
     Nous avons eu 6 concours de Belote avec la même participation intensive habituelle.  

      
 
 
 

Le 26 mai, nous avons organisé un voyage d’une journée en 
Haute Normandie à VEULES les Roses ,en passant par les vil-
lages où BOURVIL a séjourné : belle promenade. 

Village Gaulois au Puy du fou 
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« ACPG-CATM-TOE-VEUVES » 

            L’Association des Anciens Combattants de la commune « ACPG-CATM-TOE-VEUVES » est  composée 
de 19 adhérents, dont 1 ancien combattant 39-45, 13 anciens combattants de la guerre d’Algérie, et 5 veuves. 
Elle est attachée  au canton de Cherbourg-Octeville. 
            Au cours de l’année 2014, nous avons inauguré un nouveau Drapeau le jour du 8 mai, à l’occasion de la 
cérémonie commémorative de la fin de la guerre 39-45.  

Les 2 commémorations du 8 mai et du 11 novembre sont marquées par la présence des adhérents, le groupe 
scolaire, afin de rendre hommage à nos chers disparus pendant les deux guerres mondiales. 
Nous participons aux cérémonies d’hommages différents dans la zone nord cotentin, ainsi qu’à St LO. 
Le Drapeau est également présent aux obsèques des camarades dans la mesure du possible.    
 Depuis de nombreuses années, nous  organisons un méchoui, sous le chapiteau de la mairie, début août, en 
partenariat avec les supporters cyclistes, c’est toujours une belle réussite grâce à la période estivale. 
 
 
      Président du bureau : Georges SAMSON.  

      Secrétaire-Trésorière : Marie-Thérèse MILINAIRE. 

      Membres : Louis   BROQUET-Jacques SANSON-Gérard LEPETIT 

      Porte -Drapeau :  -Albert LEPIGEON  -Daniel COSNEFROY (suppléant) 

ANCIENS COMBATTANTS 
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Club de FOOT Sideville/Virandeville/Teurtheville 
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Relais Assistant(e)s Maternel(le)s  

C’est un service destiné aux parents, aux pro-

fessionnels et futurs professionnels de l’accueil 

individuel des jeunes enfants, sans oublier les 

jeunes enfants. 

Un lieu d’informations 

Information sur l’ensemble des modes d’accueil 

(individuels et collectifs) 

Mise en relation de l’offre et de la demande (places 

d’accueil disponibles chez les assistantes maternelles ou 

en garde à domicile) 

Accompagnement d’ordre général  à la fonction 

employeur / salarié (informations sur les droits et les 

obligations des parties, orientation vers les instances 

spécialisées…) 

Information aux futurs professionnels  

Un lieu de rencontres et d’échanges des 

pratiques professionnelles 

Réunions à thème, temps d’échanges profession-

nels… 

Ateliers d’éveil et de socialisation des enfants ac-

compagnés de leur assistante maternelle ou de leur 

garde à domicile. 

Peinture, cuisine, jeux de graines, éveil musical, jeux 

sensoriels, motricité, bébé gym (à partir de 22 mois)… 

Sont également proposés des matinées ludothèque, 

bibliothèque, rencontres à la maison de retraite de 

Martinvast… 

Le calendrier des activités est téléchargeable sur le site de 

la communauté de communes. 

 

Pour devenir 
 

 

La PMI organise des réunions d’informations 

pour les candidat(e)s à l’agrément.  Renseigne-

ments auprès du RAM 

Permanences:

  

Mercredi 8h30-12h 

Jeudi 13h30-17h30 

Rendez-vous:  

Lundi 13h30-16h30 

Mardi 13h30-17h30 

Vendredi 13h30-16h 

Contact  
RAM Les Bout’en train 

85, route de l’Oraille 

50690 MARTINVAST 

02.33.03.07.47 
ram@douvedivette.fr 

www.douvedivette.fr 

mailto:ram@douvedivette.fr
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                    Paroisse Sainte Bernadette    2015-2016 

 
RENSEIGNEMENTS UTILES : 

La Paroisse Sainte Bernadette de Martinvast recouvre la communauté de communes sauf Nouainville, soit : 

Couville, Hardinvast, Martinvast, St Martin le Gréard, Sideville, Teurthéville-Hague, Tolle-

vast, Virandeville. 

Pour la paroisse, la mission continue… 

 

Nous remercions les municipalités pour les travaux effectués sur et autour des églises de nos com-

munes, comme cette année la restauration de l’église de Hardinvast. Ces lieux continuent humblement 

à marquer les évènements heureux et malheureux qui jalonnent  la vie de leurs habitants. En plus des 

messes du samedi soir et du dimanche à Couville, le père Michel Herbert passe régulièrement célébrer la messe 

dans les sept autres églises, le matin en semaine.  

 

Pour les infos paroissiales, elles sont affichées à l’intérieur et à l’extérieur de chaque église , vous pouvez également 

les retrouver sur le site du « Doyenné de Cherbourg-Hague». 

Vous voulez prendre contact pour : mariage, baptême, inhumation, sacrement des malades, de réconciliation, de confir-

mation, visite de personnes qui le désirent ou tout autre service pastoral,  

le Père Michel Herbert, curé de la paroisse, est à votre disposition  avec d’autres personnes :  

Presbytère sainte Bernadette, 26 rue Croix Pinel, 50690 Martinvast 

 Tél. 02 33 52 01 08    Mail : paroissesaintebernadette@gmail.com 

Quelques infos fixes : 

 

Messe dominicale : à Couville, tous les dimanches à 10 h 30  

Messe anticipée du samedi soir : à 18 h 30, 1er et 3ème week-end du mois,  dans les autres églises. Les 2ème  et 4ème 

week-end, une messe est célébrée à 18h30 à N.D.du Vœu le samedi 

Messe de semaine : en alternance dans les églises de la paroisse 

Baptêmes :     Célébration :  

les 1er et 3ème week-end du mois,  

 le samedi à 17 h, dans l’église où est célébrée la messe du samedi soir. 

Les dimanches à 10 h 30, au cours de la messe ou après la messe à Couville. 

                         Préparation :  

le 1er mardi de chaque mois – 20 h 30 – presbytère de Martinvast   (sauf nov. déc. Janv.) 

Catéchèse : le mardi soir de 16 h45 à 18h15 au presbytère de Martinvast, tous les quinze jours,  semaines paires ; Les 

dates sont fixées en fonction de la disponibilité des personnes qui assurent bénévolement la catéchèse auprès 

des enfants. 

 

 Quelques dates pour l’année 2016 : 

Fête patronale Ste Bernadette : dimanche  proche de la fête de Ste Bernadette:  

Messe à 10 h 30 à Couville, suivie d’un repas paroissial. en 2016 : le 6 Mars. 

Pâques des malades et personnes âgées : le mercredi de la semaine sainte à 15 h  à la Salle St Sébastien à     

Martinvast ; en 2016 : le 23 Mars. 

Méchoui paroissial en juin, dans une des salles communales de la paroisse 

Ces renseignements peuvent être une redite pour les paroissiens de vieille date ; ils seront utiles aux nouveaux 

arrivés ; qu’ils soient les bienvenus parmi nous 

BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2016 A TOUS 
 

mailto:paroissesaintebernadette@gmail.com
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Carnet Rose         
 

 

Tissina, née le 27 mai  
Fille de Clément JEANNE et Maéva MONNIER 
 
Margot, née le 15 juin 
Fille de Basile LETELLIER et Emeline LEMOIGNE 
 
Adèle, née le 22 juin  
Fille de Jean-Baptiste et Sandy STEFANICA 
 
Cerise, née le 25 juin  
Fille de Simon et Kelly COQUET 
 
Alice, née le 29 juin  
Fille de Matthieu et Marina CAULIER 
 
Swann, née le 30 juin 
Fille de Jonathan et Cécile HARDY GIRARD 
 

Gauthier, né le 12 juillet 
Fils de Christophe LEVAST et Marie-Pierre 
LEMERRE 
 

 
Albin, né le 18 juillet  
Fils de Kévin BAUDE et Florie TURPIN 
 
Rafael, né le 15 août  
Fils de Christian ARNAUDIN et Adeline VIAL 
 

Jules, né le 30 septembre 
Fils de Benjamin et Clothilde ROBILLARD 
 
Maxime, né le 21 novembre 
Fils de Guillaume CHOTEAU et Gaëlle DEVOS 
 
Melyssa, née le 21 décembre  
Fille de Pierre-Henry CARO-SCHIPPER et Photchana 

CHANDEE  
 

Ils se sont unis         
 

Flora GIRARD et Laurent RACHOU, le 16 mai 
 
Lucie POKASZEWSKI et Geoffrey GRILLE, le 20 juin  
  
Agnès TIFEAU et Patrick LEFILLIASTRE, le 11 juillet 
 
Céline PAVESI et Gwénaël JAN, 19 septembre 
 
Stéphanie DIGARD et Pascal PAILLON, le 7 novembre 

Ils nous ont quittés    
 

Andrée BOURDON, le 26 juillet  
 
Geneviève MESNAGE, née MICHEL, le 26 août 
 
Claire DESTRES, veuve TESSON, le 10 octobre 
 
Louis BESNARD, le 7 novembre 
 
Pascal HUSSENET, le 21 novembre 
 
Charles DESTRES, le 15 décembre 
 

ETAT CIVIL 

Dans le bulletin N°61, un oubli s’est glissé dans notre rubrique « Etat Civil ». En 

effet le décès de Paul JOURDAN, intervenu en Janvier 2014 ne fut pas mentionné. 
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LA MARINE NATIONALE RECRUTELA MARINE NATIONALE RECRUTE 
Vous avez entre 16 et 29 ans, d’un niveau 3ème à BAC + 5. 

La Marine Nationale vous propose pour les années 2015-2016 jusqu’à 3 

500 emplois dans 50 métiers et spécialités différentes telles que : 

 
Mécanique, Electrotechnique/Electronique, Opérations aéronau-

tiques, Fusilier marin, Marin pompier, Plongeur démineur, Métiers de 

bouche,  et bien d’autres…. 

Pour  tous renseignements complémentaires vous pouvez contacter : 

CIRFA CHERBOURG 

57 rue de l’Abbaye – 50100 Cherbourg-Octeville 

E-mail : cirfa.cherbourg@marine.defense.gouv.fr 

Du lundi au vendredi  de 08h30 à 17h30 sans RDV 

mailto:cirfa.cherbourg@marine.defense.gouv.fr
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Numéros Utiles 

URGENCES 

SAMU :……………………………………………………………………………..……………….………..15 
AMBULANCE : DAVODET…………………    …………………………………....……….02.33.52.82.42               
                         SEIZEUR………………………………………………….…...……………02.33.03.91.95 
GENDARMERIE :…………………………………………………………….………………...………...…17 
SERVICE INCENDIE :…………………………… …………………………………………………....…..18 
  

TAXI 

SEIZEUR :…………………………………………………………………………...…02.33.03.51.88 

SANTE 

MEDECIN 

MORIN Jean Yves :………………………………………………………………….…02.33.04.23.17 

PHARMACIE 

Pharmacie de Virandeville :…………………………………..……………………...…02.33.04.25.10 

Pharmacie de Martinvast :…………………………………………………………...….02.33.52.13.79 

INFIRMIERS (soins à domicile) 

LEGER Valentin, 18 le bourg VIRANDEVILLE :…………………………………….02.33.52.83.27 

CHAMBORD Jessica, 11 la Hurie TEURTHEVILLE HAGUE……………………….06.07.95.16.07 

HOPITAUX  

Hôpital Louis Pasteur : ……………………………………………………..………......02.33.20.70.00 

Polyclinique du Cotentin : ………………………………………………...…………....02.33.78.50.50 

KINESITHERAPEUTE 

MABIRE Mathilde / COPPIN Florence, 11 la Hurie :………………………………….02.33.52.80.31 

LABORATOIRE 

Laboratoire Dynabio Unilabs, 18 r Roger Salengro 50130 OCTEVILLE :…………….02.33.10.12.70 

CENTRE MEDICO-SOCIAL 

CMS, Avenue de Normandie  CHERBOURG OCTEVILLE…………………………..02.33.10.01.50 

 

AUTRES NUMEROS UTILES 

Ecoles 

ECOLE PRIMAIRE TEURTHEVILLE :………………………….………………  ….02.33.04.20.87 

ECOLE MATERNELLE SIDEVILLE :…………………………………………….….02.33.10.13.13 

CANTINE SCOLAIRE………………………………………………………………...02.33.04.61.54 

CCDD 

Secrétariat :……………………………………………………….…………..………...02.33.52.33.08 

Déchetterie :……………………………………………………………….…………....02.33.94.00.83 

Agence Postale :………………………………………………………………………...02.33.04.42.82 

Relais Assistantes Maternelles :…………………………………………..…………….02.33.03.07.47 

Transport de proximité (appel gratuit) :……………………………….….……………..0.800.150.050 

Destruction nids de guêpes ou frelons 
GIOT Alexis 16 Hameau Fabien 50440 BEAUMONT HAGUE…….……………….. 06.63.25.28.35 

 

 

Responsable de la publication : Joël JOUAUX, Maire de Teurthéville Hague 

Rédaction : Commission Municipale de la Communication : Stéphane MARRON, Anne CRIQUET, Fabrice HUSSENET, Xavier MALOCHET 


